
Qu’est-ce que l’Évangile ? 
 
Obligation d’une foi personnelle : le choix de croire en 
Jésus comme Sauveur et Seigneur. 
 
Ceux qui ne font pas ce choix restent spirituellement et 
éternellement morts… 
 
Mais que se passe-t-il pour celles et ceux qui n’ont pas 
eu la maturité pour le faire ? Question difficile du salut 
des enfants.  



UNICEF : 6.3 millions d’enfants décèdent avant 15 ans 
 (dont 5.4 millions avant 5 ans) chaque année 
 

INED : 56 millions d’avortements / an 
OMS : 73 millions d’avortements / an 
 

Et : 23 millions de fausse-couches / an 
 

Total : 100 millions / an… 
 
Ils n’ont pas pu faire le choix personnel de croire en 
Jésus-Christ… 

… Quelle éternité pour ces bébés et enfants ?  



Psaumes 139.14 Je te loue de ce que je suis une 
créature si merveilleuse. Tes œuvres sont admirables, et 
je le reconnais bien. 
15 Mon corps n’était pas caché devant toi lorsque j’ai été 
fait dans le secret, tissé dans les profondeurs de la terre. 
16 Je n’étais encore qu’une masse informe, mais tes 
yeux me voyaient, et sur ton livre étaient inscrits tous les 
jours qui m’étaient destinés avant qu’un seul d’entre eux 
n’existe. 
 

Tout existence doit se considérer dans son éternité ! 
 

« Qu’est-ce que votre vie [terrestre] ? C’est une vapeur 
qui paraît pour un instant et qui disparaît ensuite. » 
(Jacques 4.14) 
  



Je crois que ces enfants et bébés sont vivants avec Dieu. 
 

Mais pas parce qu’ils seraient « innocents » ! 
 
Psaumes 51.7 (NBS) « Je suis né dans la faute, ma mère 
m’a conçu dans le péché. » 

(S21) « Depuis ma naissance, je suis coupable; quand 
ma mère m’a conçu, j’étais déjà marqué par le péché. » 

(SEM) « Je suis, depuis ma naissance, marqué du 
péché; depuis qu’en ma mère j’ai été conçu, le péché est 
attaché à moi. » 
 

Romains 5.18 « Par une seule faute (celle d’Adam), la 
condamnation s’étend à tous les humains. » 
  



Je crois que ces enfants et bébés sont vivants avec Dieu. 
 

Mais pas parce qu’ils seraient baptisés, ni uniquement 
parce que Dieu est tellement amour que tout le monde 
serait sauvé. 
 

L’amour de Dieu ne peut être au préjudice de ses autres 
attributs (sainteté, justice…) et de ses décisions 
(notamment que le péché devait être puni). 
 

« Dieu ne tient pas le coupable pour innocent. » 
(Exode 34.7, Nombres 14.18) 
 

Je crois que la justice de Dieu est satisfaite quand il fait 
grâce à celui qui sans sa grâce serait « injustement » 
condamné. Ce sont des coupables graciés ! 



« Laissez venir à moi les petits enfants (…) car le 
royaume de Dieu est pour ceux qui leur ressemblent » 
(Marc 10.14) 
 
« Lorsque l’enfant était encore vivant, je jeûnais et je 
pleurais, car je me disais: ‘Qui sait? Peut-être l’Éternel 
me fera-t-il grâce et peut-être l’enfant restera-t-il en vie.’ 
Maintenant qu’il est mort, pourquoi jeûner? Puis-je le 
faire revenir? C’est moi qui irai le retrouver, mais lui ne 
reviendra pas vers moi. » (2 Samuel 12.22-23) 
 

Est-ce à comprendre en lien avec ce que David savait 
du pardon, de la grâce et de l’éternité ?  



 
 
 
 
 
  



C’est quand l’âge de raison alors ? 
 
Je ne sais pas précisément… entre 10 et 19 ans ? 
 
Dès que l’on commence à se chercher des excuses pour 
ne pas avoir saisi la grâce de Dieu en Jésus-Christ, on a 
peut-être l’âge de raison… 
 
Mais Dieu sera juste ! 
  



Conclusions ? 
 

(i) Dieu est bon, mais sa grâce n’est pas une « grâce à 
bon marché »… Le lourd prix a été payé !... par Lui… 
Rendons-Lui gloire et reconnaissance ! 
 

(ii) « J’ai le désir de m’en aller et d’être avec Christ, ce qui 
est de beaucoup le meilleur » (Philippiens 1.23) 
Soyons consolés, les enfants décédés vivent le 
meilleur avec Dieu ! 
 

(iii) Le juge, c’est le Seigneur, et actuellement, Il offre Sa 
grâce à tout coupable. Dieu n’offre ni atténuation ni 
négation, Il offre pardon et rédemption ! Pas de 
« grâce à bon marché » pour les bénéficiaires ! 
 

MERCI pour l’ÉVANGILE ! Vivons-le, partageons-le ! 


